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Contrat de bail
 

Entre-le

Goethe-Institut Sénégal, Place OMVS, Immeuble Thiargane, 6ème Étage, Mermoz - Dakar, représenté par Madame Dr. Stefanie Peter, directrice,
-ci-après dénommé "le bailleur“

et

...............................(Entreprise)

...............................(Nom et prénom)

...............................(Rue et numéro de maison)

...............................(PLZ et ville)

-ci-après dénommé "le locataire"
le contrat de bail suivant est conclu :
§ 1 - Objet du bail
Le bailleur s'engage à louer au preneur, dans les locaux du Goethe-Institut Sénégal, rue Leo Frobenius, les locaux du bistrot, y compris tout l'inventaire (voir annexe A). Les locaux loués sont indiqués sur le plan joint en annexe A).

§ 2 - But du bail
Le locataire à bail utilisera les locaux pour l'exploitation d'un bistrot dans la mesure régie par le § 3 du présent contrat.
§ 3 - Accords concernant l'exploitation du bistrot
L'exploitation du bistrot ne doit pas entraver le déroulement des cours et des manifestations du Goethe-Institut. Pour cette raison, les accords suivants sont conclus :
3.1. Le bistrot est ouvert tous les jours de       à       heures. 
3.2 Les périodes de vacances du bistrot correspondent à celles du fonctionnement des cours de langue du Goethe-Institut. Toute dérogation à cette règle doit faire l'objet d'un accord préalable et n'est possible que si des raisons impérieuses de gestion l'exigent.
3.3 L'assortiment des plats proposés doit être adapté aux possibilités techniques de la cuisine et ne doit pas provoquer de nuisances olfactives inacceptables pour l'exploitation du Goethe-Institut.
3.4 Dans les locaux loués, le Goethe-Institut peut mettre à disposition des journaux en langue allemande. En outre, les visiteurs disposent d'un accès à internet dont les frais sont pris en charge par      
§ 4 - Utilisation de l'objet loué
Le bailleur est tenu de permettre au preneur d'exercer sans entrave les droits découlant du bail.
§ 5 – Loyer
5.1 Le locataire doit payer le loyer sous la forme d'une participation mensuelle au chiffre d'affaires d'un montant de       %, déduction faite de la TVA. Le montant minimal à verser est un montant fixe mensuel de      , qui est déduit de la participation au chiffre d'affaires.
5.2 Le locataire doit en outre verser un forfait mensuel de        pour les frais d'exploitation et les frais annexes d'un montant de plus de la taxe sur le chiffre d'affaires légale correspondante. Les frais d'exploitation et les frais annexes sont les suivants: (liste)
5.3 Si les frais d'exploitation et les frais annexes augmentent, le bailleur est en droit de répercuter l'augmentation correspondante sur le locataire.
5.4 Le montant fixe mensuel ainsi que le forfait pour les frais d'exploitation et les frais annexes sont payables le 5e jour ouvrable de chaque mois. Le décompte de la participation au chiffre d'affaires doit être effectué trimestriellement et doit être payé avant le 15 du mois suivant un trimestre. Afin de vérifier le décompte, le locataire doit, à la demande du bailleur, lui fournir les documents justifiant le décompte pour qu'il puisse les consulter pendant une période raisonnable.
5.5 Le locataire n'est pas autorisé à compenser la créance de fermage ou le paiement anticipé des frais annexes, ni à exercer un droit de rétention. Cette disposition n'affecte pas le droit de réduire le fermage en raison de défauts de l'affaire.
5.6 A un moment approprié, avant la prolongation du bail, les deux parties sont tenues de renégocier le montant du loyer - en l'adaptant à la situation actuelle du marché. Si aucun accord n'est trouvé après six semaines de négociations, les deux parties ont le droit de résilier le bail à la fin de chaque trimestre, après avoir donné un préavis de quatre semaines.
§ 6 - Durée du bail et résiliation
6.1 
Le bail commence le       et se termine le      .
6.2 
Il est prolongé d'une année supplémentaire s'il n'est pas résilié trois mois avant la fin du contrat. La résiliation doit se faire par écrit.
6.3 
Le droit de résiliation extraordinaire pour motif grave n'en est pas affecté.

Le bailleur dispose d'un motif de résiliation important notamment lorsque 

a) le locataire met considérablement en danger la chose louée en négligeant la diligence qui lui incombe.

b) le locataire est en retard de paiement du fermage ou d'une partie non négligeable du fermage pour deux dates consécutives ou, pour une période s'étendant sur plus de deux dates, est en retard de paiement du fermage d'un montant égal à deux mois de fermage.

c) le bailleur perd son droit de jouissance sur l'immeuble dans lequel se trouvent les locaux loués.

d) le locataire manque à des obligations contractuelles découlant du présent bail et n'y remédie pas après avoir fixé un délai raisonnable.

e) le locataire perd sa licence d'exploitation d'un bar ou d'une cafétéria.
Pour le preneur, il existe un motif grave notamment lorsque
f)   le bailleur, en dépit d'un avertissement écrit assorti d'un délai, ne remet pas le bien loué dans un état conforme à l'usage prévu par le contrat.
g) le bailleur ne s'acquitte pas de son obligation de mise en conformité ou d'entretien en raison d'une exigence administrative, malgré un avertissement écrit assorti d'un délai.
h) une procédure d'insolvabilité est ouverte à l'encontre du bailleur, est clôturée pour insuffisance d'actif ou n'est pas ouverte.


6.4 
En cas de décès du preneur, ses héritiers ont le droit de résilier le bail dans un délai d'un mois à compter du jour où ils ont eu connaissance du décès, moyennant un préavis de trois mois avant la fin du mois. Le droit de résiliation du bailleur est exclu si le conjoint ou un enfant du preneur déclare au bailleur son entrée dans le bail dans les trois mois suivant la connaissance du décès du preneur.

6.5 
En cas de maladie grave du preneur ou de son conjoint, le preneur a le droit de résilier le contrat avant son terme si, en raison de la gravité de la maladie, on ne peut raisonnablement exiger de lui qu'il poursuive l'exploitation. Dans ce cas, un délai de préavis de trois mois avant la fin du mois doit toutefois être respecté.
§ 7 - État des locaux loués, obligations d'entretien et réparations esthétiques
7.1 
Le bien loué est remis dans l'état dans lequel il se trouve et tel qu'il ressort du procès-verbal de remise ci-joint, qui fait partie intégrante du présent contrat. 
Le locataire reconnaît que cet état est conforme au contrat. Le locataire s'engage à traiter l'objet loué avec ménagement et soin. L'entretien du bien loué incombe au fermier. L'entretien comprend également la réparation des dommages et la maintenance des conduites et des installations d'eau, d'électricité et de gaz, des installations sanitaires, des fermetures des fenêtres et des portes, des volets roulants, des fours et des cuisinières ainsi que des installations de distribution de bière et de boissons.
7.2 
Le locataire est responsable envers le bailleur des dommages causés par le non-respect des obligations de garde et de diligence qui lui incombent, notamment lorsque les conduites d'alimentation et d'évacuation, les toilettes, etc. sont traitées de manière inappropriée ou que les locaux ne sont pas suffisamment aérés.
7.3 
Le preneur est responsable de la même manière des dommages causés par ses proches, ses ouvriers, ses employés, ses visiteurs, ses fournisseurs ou toute personne qui se trouve dans les locaux loués ou qui les visite avec sa volonté.
7.4 
Le preneur est tenu de réparer immédiatement les dommages dont il doit répondre. S'il ne s'acquitte pas de cette obligation dans un délai raisonnable, même après une mise en demeure écrite, le bailleur peut faire effectuer les travaux nécessaires aux frais du fermier. En cas de dommages imminents et de lieu de séjour inconnu du fermier, il n'est pas nécessaire de lui adresser une mise en demeure écrite et de lui fixer un délai.

7.5
Le locataire est tenu d'effectuer régulièrement des réparations esthétiques, de nettoyer continuellement la surface utilisée, les meubles et l'équipement et de maintenir le bien loué exempt de vermine à ses propres frais.
§ 8 – Garantie
8.1 
Le bailleur n'offre aucune garantie quant à une taille et une qualité déterminée, ni quant aux défauts initiaux visibles ou invisibles de l'objet du contrat.
8.2 
Le bailleur ne garantit pas la sécurité des objets entreposés.
§ 9 - Inventaire et reprise des contrats
9.1 
Le locataire est tenu d'entretenir l'inventaire et de le remplacer conformément aux règles d'une gestion correcte. Il supporte également le risque de perte accidentelle. Les pièces d'inventaire acquises par le peneur en remplacement deviennent la propriété du bailleur.

9.2 
Le preneur est autorisé à disposer de certains éléments de l'inventaire dans le cadre d'une activité commerciale régulière.
§ 10 - Électricité, gaz et eau
10.1 
Le locataire ne peut utiliser les réseaux d'électricité, de gaz et d'eau existants que dans la mesure où cela n'entraîne pas de surcharge. Le locataire peut couvrir d'éventuels besoins supplémentaires en élargissant la ligne d'alimentation à ses propres frais et avec l'accord préalable du bailleur.
10.2 
En cas de panne ou d'endommagement des conduites d'alimentation, le locataire doit veiller à les couper immédiatement et est tenu d'en informer immédiatement le bailleur ou son représentant.

10.3
Toute modification de l'approvisionnement en énergie, notamment de la tension électrique, n'autorise pas le locataire à faire valoir des droits à réparation à l'encontre du bailleur. Une interruption de la fourniture d'électricité, de gaz ou d'eau qui n'est pas imputable au bailleur ne donne aucun droit au locataire.
§ 11 - Autorisations gouvernementales
Le locataire est responsable de l'obtention des conditions et des autorisations administratives éventuellement nécessaires pour l'activité qu'il exerce. Le locataire est avant tout responsable du respect des règles de protection de l'environnement et d'hygiène applicables à son établissement.
§ 12 - Obligation d'assurer la sécurité du trafic
L'obligation d'assurer la sécurité du bien loué, y compris des locaux annexes, des parkings, des voies d'accès et des voies publiques, incombe au preneur. Le preneur s'engage à prendre en charge le nettoyage des chemins et tient le bailleur à l'écart de toute réclamation pouvant résulter d'un manquement à l'obligation d'assurer la sécurité du trafic.
§ 13 - Modifications de la construction par le bailleur

13.1 
Le locataire doit tolérer les mesures nécessaires à la conservation des locaux loués ou du bâtiment. Le locataire doit également tolérer les mesures destinées à améliorer les locaux loués ou d'autres parties de l'immeuble, dans la mesure où elles ne lui causent pas de préjudice important.
13.2 Dans la mesure où le preneur doit tolérer les mesures visées aux phrases précédentes, il ne peut ni réduire le fermage, ni exercer un droit de rétention, ni exiger des dommages-intérêts. Si des mesures doivent être prises qui excluent ou entravent considérablement l'utilisation des locaux aux fins convenues, le bailleur s'engage à réduire le fermage de manière appropriée pour la durée de l'entrave.
§ 14 - Modifications de la construction/apport d'installations par le preneur à bail
14.1
Le locataire ne peut procéder à des modifications de la construction, notamment à des transformations, à des aménagements et à des installations, qu'avec l'accord préalable du bailleur, qui demandera au préalable l'autorisation du propriétaire du bâtiment. Si le bailleur donne un tel accord, le locataire est responsable de l'obtention d'éventuelles autorisations administratives en matière de construction et doit supporter tous les frais y afférents.
14.2 
Le bailleur peut exiger que les installations dont le preneur a doté les locaux restent dans le bien loué sans indemnisation. Dans le cas contraire, le preneur doit rétablir l'état initial de la chose louée au moment où il la quitte.
14.3 
Le locataire est responsable de tous les dommages liés aux travaux de construction qu'il a engagés.
§ 15 - Pénétrer dans les locaux loués
15.1 
Le bailleur ou ses représentants sont libres d'inspecter les biens loués à une heure raisonnable de la journée, après en avoir été informés en temps utile. Le bailleur peut pénétrer dans les locaux loués à toute heure du jour ou de la nuit afin d'éviter un danger imminent.
15.2 
En cas d'absence prolongée du locataire, il convient de veiller à ce que les droits du bailleur de pénétrer dans les locaux loués conformément à l'alinéa précédent puissent être exercés en temps utile.
§ 16 - Cessation du bail
16.1 
À la fin du bail, les locaux doivent être entièrement vidés, propres et restitués dans l'état dans lequel ils ont été remis selon le procès-verbal de remise.
16.2 
Le locataire doit restituer toutes les clés.
16.3 
Le locataire est responsable de tous les dommages subis par le bailleur du fait du non-respect de cette obligation.
§ 17 - Dommages-intérêts, assurance
17.1 
Le preneur est tenu d'indemniser le bailleur de tous les dommages causés par sa faute ou par celle de tiers qui lui sont imputables.
17.2 
Le preneur doit se comporter de manière à éviter d'éventuels dommages.
17.3 
Le locataire est tenu de souscrire une assurance couvrant la responsabilité des dommages et d'autres assurances usuelles dans l'entreprise et d'en fournir la preuve au bailleur à la demande de ce dernier.
§ 18 - Dispositions finales
18.1 
Si certaines dispositions du présent contrat sont ou deviennent caduques, la validité du reste du contrat n'en est pas affectée. Les dispositions non valides doivent être remplacées d'un commun accord par des dispositions qui, compte tenu des intérêts en présence, permettent d'atteindre l'objectif économique souhaité. Il en va de même pour le comblement des lacunes qui pourraient apparaître dans le présent contrat.
18.2 
Pour être juridiquement valables, les modifications ou compléments apportés au présent contrat doivent revêtir la forme écrite. Il en va de même pour une dérogation à cette forme écrite.
18.3 
Le contrat est régi par le droit      . Le tribunal compétent est      .
     , le
     , le
____________________________________________________________
Bailleur 
Locataire


